
Annexe 2.3 

 

MONUMENT : Hôtel de la Marine 

Programmation musicale envisagée  
Instrumentale et/ou lyrique 
Instruments non sonorisés ou faiblement sonorisés 

Espaces mis à disposition (y 
compris les espaces de stockage 
s’il y en a) et jauge 

Cour de l’intendant (180 chaises) – loge : atelier pédagogique 
Salons d’apparat (180 chaises) – loge : salons rue Royale 
Pas de stockage possible sur site. 

Ces espaces sont-ils intégrés au 
circuit de visite ? 

Oui 

Ces espaces sont-ils déjà équipés 
pour accueillir cette activité ? 

Non 

Aménagements envisagés 
Pour rappel, le candidat doit proposer dans son offre un projet d’aménagement peu invasif. Les 
aménagements sont livrés et repris le jour même. 

Prescriptions du CMN en matière de 
conservation et de sécurité 

Pour les salons d’apparat : 
- Pas d’installation à moins de 50 cm des décors et mobiliers historiques 
- Pas d’eau dans les vases 
- Mobilier équipés pour protéger les parquets (chaises, estrades, piano). 
- Pas de roulage sur les parquets 
- Respect des circulations d’évacuation 

Date prévisionnelle de début 
d’activité 

1er juin 2025 

Périodes, récurrence et horaires 
d’exploitation de l’activité 

Week-end, vacances scolaires dont estivales. 
Après la fermeture au public, à 19h00, avec possibilité de mise en place : 

- 18h15 dans la cour de l’intendant 



- 18h30 dans les salons d’apparat 
Démontage à suivre 

Type et catégorie ERP pour l’activité 
envisagée  

Type Y, L – 1ère catégorie 

Organisation matérielle, technique 
et humaine CMN / Exploitant 

CMN : mise à disposition des espaces nus, sécurité générale du bâtiment et surveillance des 
collections et décors historiques, présence d’un technicien  
 
Exploitant : hôtes, chaises, estrades, éclairages, signalétique, vestiaire, sonorisation, décors 

Branchement électrique possible  Oui 

Branchement eau possible Non 

Les activités sont-elles 
exclusivement commercialisées par 
l’exploitant ?  

Oui 

Estimation en heures et euros des 
dépenses de personnel CMN 
(heures dites mécénats prise en 
charge par l’exploitant) 

Effectif minimum CMN par heure : 
- 1 agent de sécurité (24,10 à 50 € HT selon heure et jour) pendant la manifestation 

(prestataire) 
- 1 technicien (60 à 120 € HT selon heure et jour) pendant le montage et la manifestation 

(prestataire) 
- 2 agents de surveillance (33 € HT) ou régisseurs (75 € HT) jusqu’à la fin du démontage 

(CMN) – Avant 22h /Après 22h 

Contact mail et téléphone pour les 
visites de repérage  

Aline Vautrin 
aline.vautrin@monuments-nationaux.fr  
06 63 32 87 58 

 


